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Section 8. — Ajouter les mots "ou tous les membres du C 
à la demande de l’Exécutif" à cette Copie en est transmi 
section. qui prononce la sen

Art. 59. — Biffer cet article. est coupable,” et y si
Art. 61. — Section 1. — Biffer. suivants: "Le rappoi
Section 2. — Faire disparaître les l’Exécutif qui prone 

mots ‘au Conseil Fédéral” après le s’il y a lieu.” 
mot “directement” dans la 2ème ligne Art. 245. — Biffer 
et y substituer les mots “a l’Exécutif probation” dans la 
et lui fait rapport.” substituer les mots ‘1

Section 3. — Biffer tous les mots Art. 255. — Biffe 
après le mot “Conseils” 2ème ligne, décision” dans la 4èn 
et y substituer “il fait rapport con- stituer les mots “apr 
cernant le remboursement, par les Art. 262. — Biffer
parties en défaut, de toutes les som- Conseil Judiciaire” d;
mes illégalement payées.” et y substituer "à 1

Section 7. — Biffer le mot “au- Art. 263.   Biffer
torise” et y substituer les mots Art. 266.   Biffe
après le mot “vérification” sur la Conseil Judiciaire ou
1ère ligne. et zème lignes, et k

Section 8. — Biffer le mot “au- Judiciaire ou” dans : 
torise” dans la 1ère ligne et y Art. 268. — Biffe 
substituer les mots “fait rapport sur.” Conseil Judiciaire” d

Section 12. — Ajouter à cette sec- et y substituer le mo 
tion “ou à la demande de l’Exécutif.” Art. 270._ Biffer

Section 13. — Biffer tous les mots de cet article.
après le mot “Exécutif” dans la 3ème Art. 272.   Biffe 
ligne et y substituer ‘ et fait rapport décision? dans la 6èr 
à 1 Exécutif. . , . stituer les mots "

Art. 120. — Ajouter à cet article la D:c 1, 2:1.


